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LE PLJ.N DE 1-I. DE SCERIJ"VER POUR LE CONGO. 

-----------------------------------------
16.10.59. 

Mercredi devant las cormnissions parlementaires du Congo ( 1 ) , M. 
De Schrijver a fait un long expose au sujet de sea intentions en ce qui con~ 
cerne lea elections et lea futures institutions politiquesdu Cong~ et au mo
ment ou para.ttra ce Courrier , le ministre se sera adresse a l'upinion belge 
et congolaise. 

Il n'est guere possible , sur la base des compte-rendus de presse , 
de faire una analyse serieuse des 11 chances " du plan De Schrijver d 'autant que 
certains elements psychologiquement fondamentaux n'en ont point ete reve1es. 
On nous permettra plut6t de faire le point au sujet des projets attribues au 
ministre et de les situer par rapport aux propositions de son predecesseur 
et aux revendications nationalistes congolaises. 

1. Les elections pour lea conseils de territoire et de commune. 

Ces elections auront lieu , en decembre prochain , malgre le risque 
de boycott dans certains territoires et certains centres, Pourront y partici
per : tous les adultes masculins du Congo. 

Le souci du ministre est double dans cette matiere : 
1° garantir la liberte des candidats et des electeurs ; 
2° assurer une gestion en cas de boycott. On conna.tt maintenant les modalites 
envisagees pour realiser le premier point : le decret du 7 octobre prevoit 
l'institution de commissions preelectorales dans chacune des six provinces. 
ces commissions seront presidees par un conseiller ou un auditeur du Consei1 
d'Etat et comprendront , en plus d'un president et du vice-president ( haut 
fonctionnaire ou chef de service du Parlement ) 2 membres designes par le col
lege consultatif de la province , 2 chefs de circonscriptions indigenes desi~ 
gnes par leurs pairs et 2 membres designes par les partis politiques. 

La formula De Schrijver rejette done le contr6le par des parlementaire~ 
foY.mule proposes par plusieurs partis congolais mais jugee inadequate par MM. 
Sch~ller et Van Hemelrijck pour ces elections a portae territoriale ou com
munale. Par contra, le ministre admet une participation des partis congolais 
au contr$le et sur ce point precis s'ecarte des suggestions Sch~ller pour ren~ 
contrer une ~evendication des partis congolais. 

Malgre tout , le ministre a dft prevoir un mode de gastion pour les 
communes et territoires ou les elections seraient systematiquement sabotees. 

{ 1 ) voir page suivante. 
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lmcune precision n'a ete publiee a ce sujet mais nous crayons savoir que le 
recours a une designation de gestionnaires par le Gouverneur n'est envisages 
qu'en cas de bnycott pratiquement gen~ral. 

2. La composition des assemblees de territoire. 

Selon la presse , le ministre aurait repris une suggestion de M. 
SchBller , deja proposee par M. Van Hemelrijck , a savoir l'adoption de la 
regle des deux tiers ou des trois quarts de membres elus pour les assemblees 
de territoire. Sauls , ces elus seraient grands electeUrs pour les conseils 
de province. La presidence serait confiee a un administrateur pour trois ans 
maximum ( for.mule jugee assez souple pour assurer une presidence elue lA 
ou elle s'impose ou est imposee ). 

Le ministre cherche ainsi a conciliar la double pression : celle 
{ du colonat organise et des milieux traditionnels congolais ) tendant a 
" corriger 1'1 le suffrage universal par la designation de membres et cella 

des partis de type M.N.C. , Parti du Peuple , etc. ) qui exige le s.u. 
pur et simple , avec monopole des sieges aux " elus "• Par la formula de 
presidence , le ministre croit pouvoir mieux tenir compte des conditions 
locales et des risques de transfert propres a chaque territoire ; il 8SCOillP

te ainsi qu'il sera plus aise ( ou mains malaise ) de contr$ler l'evolution. 

3. La composition et les pouvoirs des conseils de province. 

Selon " La Cite " ( 14.IO.I959 ) , le ministre aurait precise comme 
suit la composition des conseils de province : six dixiemes des membres elus 
au second degre en mars I960 ; trois dixiemes cooptes par les membres-elus 
sur trois listes leur presentees, un dirleme choisi par le Gouverneur parmi 
les notables. Cette information est sans nul doute exacts. Elle correspond 
au m~e souci de donner une majorite aux elus du second degre et de la com
penser partiellement par la cooptation et la designation. Ce qui n'est pas 
precise ( ou , plus exactement , publie ) , c'est l'origine des trois listes 
de tv cooptables " ( s'agit-il d'um base corporative ou autre ? ) et le pour
centage d'europeens figurant parmi les 40 p.c. non-elus. Sur ce point, on 
peut s'attendre a des demandes de precisions de la part des partis congolais 
et de la Fedacol. 

Il est dit en outre que ces conseils auront des pouvoirs propres et 
disposeront d'un budget. C'est la confirmation des conclusi,,ns du dernier Con
sail de Legislation. On precise neanmoins que cette provincialisation ne pour
rait aller jusqu'au federalisme politique. Ceci p~se la question - qui etait 
le noeud des rapports Stenmans et Sch~ller en aoftt I959 - de savoir dans quel
le mesure la formula annoncee suffira a provoquer un deblocage de la situation 
dans le Bas-Congo ou , salon le vice-gouverneur general Sch~ller , la revendi
cation unanime va au mains jusqu'au federalisme. 

(1) Les membres socialistes avaient refuse d'y assister pour protester centre 
le refus de convoquer le Parlement en octobre. 
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4. Le pouvoir legislatif et le gouvernement congolais. 

"Deux chambres et un e:x:ecutif d'ici un an " , conclut le Soir ( 15. 
10.59 ) des declarations de :rvr. De Schrijver. La Libre Belgique ( 14:10:"59 ) 
p recise meme que le gouvernement belge a marque son accord sur la '1ise en pla
ce d'un Parlement congolais dans les douze mois. 

Les bssemblees dont question auraient une composition differente : 
l'une serait formee de delegues des six provinces { chaque province ayant un 
nombre identique de represent ants ) , 1' autre serait " basee sur la consulta- ·, 
tion directe, soit par le Suffrage Universal soit au deu:x:ieme degre " (' La Cite, 
I4.I0.59 ). Le mode d'election- a vrai dire- n'est pas encore defini : le 
ministre veut en faire matiere a confrontations et a enqu~te ~ apres les elec
tions de decembre I959. 

Ces lillsemblees , precisent les journau:x: belges , auraient des pouvoirs 
legislatifs reels. C 'est bien le sens des declarations du ministre. Mais ces 
assemblees n'auraient pouvoir que sur les matieres e:x:plicitement attribuees 
( les journau:x: ne precisent pas ce que seraient ces matieres mais nous crayons 
savoir qu' elles seraient mains etendues que celles qui figuro.ient dans les 
projets de M. Van Hemelrijck ). En outre , les assemblees n'auraient pas pou
voir - pendant un certain temps - de renverser le gouvernement. 
De plus , selon les journau:x: , les .:..ssemblees ne seraientpas dotees du pouvoir 
constituant ( contrairement au:x: suggestions Stenmans et Sch~ller ). On peut 
meme croire qu 'ure sorte de " stage " serait organise pour leur permettre d 'ac
ceder au:x: pouvoirs pre-constituants puis constituants. Ce stage couvrirait au 
moins trois annees , a partir de la mise en place des assemblees. Sur ce point, 
on doit s'attendre a un raidissement des partis congolais. 

En ce qui concerns le gouvernement congolais , " Le Peuple " ( I4.IO. 
59 ) et le Soir ( I5.I0.59 ) ant use de 1 1e:x:pression n presidential "• La 
formule semble impliquer une stabilite que les votes des assemblees ne devraient 
pas pouvoir entamer. S'agira-t-il d'un gouvernement a pouvoir e:x:ecutif ET le
gislatif comme en Belgique ? Sera-t-il compose de membres congolais ET euro
peans ? Le Gouverneur en sera-t-il le chef ? Certains pastes seront-ils lega
lement reserves a des belges ? La nomination des ministres ( ou des secretai
res d'Etat ~ sera-t-elle effectivement ou sy.mboliquement· reserves au Roi ? 
Autant de questions actuellement sans reponses. 

Au lendffinain des elections de decembre , M. De Schrijver entend pro
voquer des n colloques et consultations " ( 1 ) avec participation de repre
sentants congolais. Mais jusqu 1a cette date ? Le ministre veut " reus sir les 
elections VI et n'ignore paS l'utilite - danS Cette perspective - de prOVO
quer des rev:'.rements dans le chef de certains partis. La declaration publique 
a la veille du IS octobre est l'e:x:pression de ce souci. Mais tout porte a 
croire que la recherche du " dialogue " n'a pas ete e:x:clue pour les semaines 
qui viennent. 

( 1 ) Les journau:x: usent indifferemment des termes 11 colloques " , " consulta
tions " et " dialogues " porir traduire la pensee du ministre. Aucun - a notre 
connaissance - n 1 emploie le mot " negociation " dont l'Abako fait une condi
tion de la reprise des contacts. 
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